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Le 2 novembre 2025 

 

 PROCÈS-VERBAL des bureaux de votation le jour du scrutin. 

 

 Je soussigné, Claudie Levasseur, présidente d'élection, dresse mon 

rapport de la journée du scrutin, tenue le deuxième jour du mois de novembre 

deux mille vingt-cinq. 

 

 Suite au dépôt des déclarations de candidature, un scrutin est devenu 

nécessaire pour élire un candidat aux postes de conseillers 1, 2, 4, 5 et 6 et au 

poste de maire. 

 

 À 9 h 00, j'ai procédé à la préparation des bureaux de votation en 

compagnie du personnel électoral. J'ai procédé à la vérification des boîtes de 

scrutin, en compagnie des candidats présents. Les personnes présentes ont 

constaté que chacune des boîtes ne renfermait aucun bulletin de vote, ni aucun 

autre papier. À 10 h 00, j'ai procédé à l'ouverture des bureaux de votation. 

 

 Mesdames Agathe Bélanger, Claudine Bérubé, Lison Gagné, Lyne 

Patry, Diane Perreault et Johanne Perreault agissent comme scrutateurs de 

chacun des bureaux de votation. Mesdames Véronique Cossette, Johanne Hallé, 

Nadye Michaud, Denise Plourde, Guylaine St-Pierre, Jocelyne St-Pierre et 

Coralie Robichaud agissent comme secrétaires des bureaux de votation. 

Madame Marie-Eve Nadeau agit comme secrétaire d’élection. Mesdames 

Marie-Eve Nadeau et Claudie Levasseur agissent comme vérificateurs. Madame 

Vanessa Landry agit comme préposée à l’information et au maintien de l’ordre 

(PRIMO) . 

 

 À 20 heures, j'ai fermé les portes des bureaux de votation du scrutin. En 

compagnie du personnel électoral, des candidats présents et des représentants 

présents, nous avons procédé à l'ouverture des boîtes de scrutin. Les scrutateurs 

ont procédé au tri ainsi qu’au décompte des bulletins de vote par candidat. Le 

personnel électoral de l’élection par anticipation et du vote par correspondance, 

Mesdames Marie-Eve Nadeau et Vanessa Landry font le décompte des bulletins 

de vote par candidat de leur boite. 

 

 À 00 heures 15 minute, le dépouillement des votes étant complété, j’ai 

annoncé publiquement le résultat du recensement des votes pour l’élection des 

conseillers: 

▪ Les candidats, ci-dessous, ont reçu le nombre de votes inscrits vis-à-

vis leur nom respectif : 

 

NOM DES CANDIDATS POSTE DE 

MAIRE 

NOMBRE DE VOTES 

Monsieur Danny Laplante 229  

Monsieur Claude H. Pelletier 417  
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• le nombre d’électeurs inscrits est de : 1 128 

• le nombre de bulletins valides est de : 646 

• le nombre de bulletins rejetés est de : 17 

 

La majorité va en faveur de Monsieur Claude H. Pelletier avec 417 

bulletins de vote. 

 

NOM DES CANDIDATS SIEGE # 1 NOMBRE DE VOTES 

Madame Thérèse Beauregard 359  

Madame Noella Michaud 287  

• le nombre d’électeurs inscrits est de : 1 128 

• le nombre de bulletins valides est de : 646 

• le nombre de bulletins rejetés est de : 17 

 

La majorité va en faveur de Madame Thérèse Beauregard avec 359 

bulletins de vote. 

 

 

NOM DES CANDIDATS SIEGE # 2 NOMBRE DE VOTES 

Madame Véronique Bossé 403  

Monsieur Daniel Plourde 246  

• le nombre d’électeurs inscrits est de : 1 128 

• le nombre de bulletins valides est de : 649 

• le nombre de bulletins rejetés est de : 14 

 

La majorité va en faveur de Madame Véronique Bossé avec 403 

bulletins de vote. 

 

 

NOM DES CANDIDATS SIEGE # 4 NOMBRE DE VOTES 

Monsieur Alain Bossé 140  

Madame Sylvie Cormier 178  

Monsieur Richard Ducas 29  

Monsieur Gabriel Rafih 293  

 

• le nombre d’électeurs inscrits est de : 1 128 

• le nombre de bulletins valides est de : 640 

• le nombre de bulletins rejetés est de : 23 

 

La majorité va en faveur de Monsieur Gabriel Rafih avec 293 bulletins 

de vote. 

 

 

NOM DES CANDIDATS SIEGE #5 NOMBRE DE VOTES 

Monsieur Pierre Cloutier 249  

Monsieur Yves Gagné 395  

 

• le nombre d’électeurs inscrits est de : 1 128 

• le nombre de bulletins valides est de : 644 

• le nombre de bulletins rejetés est de : 19 
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La majorité va en faveur de Monsieur Yves Gagné avec 395 bulletins de 

vote. 

 

NOM DES CANDIDATS SIEGE # 6 NOMBRE DE VOTES 

Monsieur Raymond Boulay 242  

Madame Claudine Marquis 403  

 

• le nombre d’électeurs inscrits est de : 1 128 

• le nombre de bulletins valides est de : 645 

• le nombre de bulletins rejetés est de : 18 

 

La majorité va en faveur de Madame Claudine Marquis avec 403 

bulletins de vote. 

 

 

 663 électeurs ont exercé leur droit de vote sur une possibilité de 1 128 

électeurs inscrits à la liste électorale révisée, soit 59 % des personnes habiles à 

voter. 

 

 Donné à Rivière-Bleue, ce deuxième jour du mois de novembre deux 

mille vingt cinq. 

 

 

 

 

Claudie Levasseur, présidente d'élection 

 

 

Marie-Eve Nadeau, secrétaire d'élection 


